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mars. ) 

oo p
e
 la responsabilité ministérielle dam les décisions contentieu-

ses du Conseil-d Etat. 

Si nous sommes parvenus à démontrer que la nature même du 

contentieux administratif exige, en dehors de l'administration, une 

juridiction spéciale appelée à juger les litiges nés précisément des 

actes de l'administration elle-même, i! nous reste à examiner si, 

ainsi queil'a soutenu le ministère du 12 mai, le principe constitu-

tionnel de la responsabilité des ministres s'oppose à la création de 

cette juridiction. 
Avant tout il faut rechercher s'il est raisonnable de rendre' les 

ministres responsables des décisions contentieuses prises en Corr-

seii-d'Etat, et pour cela il faut rappeler quelle est la marche des 

choses dans le système actuel, puisqu'on en demande la continua-

tl
°Toute demande portée au Conseil-d' Etat, est l'objet d'une ins-

truction minutieuse; des mémoires contradictoires sont produits 

par les parties, et le ministre que la matière concerne est appelé 

à donner son avis-, un rapporteur est chargé de rendre compte 

de l'affaire au comité du contentieux, qui peut ordonner toutes 

les mesures préparatoires qu'il croit nécessaires à l'instruction 

de l'affaire. 
Un maître des requêtes est désigné pour remplir les fonctions 

du ministère public, et, après un rapport détaillé, et l'examen des 

pièces du dossier, le comité du contentieux prépare un projet de 

décision. 
Le jour où l'affaire est appelée en audience publique devant le 

Conseil-d'Elat entier, les avocats des parties sont entendus dans 

leurs observations, et le ministère public donne ses conclusions. 

C'est après ce débat public que le Conseil-d'Etat prend une déci-

sion; mais cette décision n'est qu'un projet qui doit être converti 

en ordonnance royale. Or, pour y parvenir, tous les projets arrê-

tés dans dne séance sont analysés sur un bordereau sommaire 

cù l'on indique brièvement 1° chaque chef de demande ; 2° le 

j motif principal de décider sur chaque point; 3° le dispositif de 

la décision. Ce bordereau est envoyé , sans pièces aucunes, au 

garde-des-sceaux, qui, sous son contre- seing, le présente à la si-

gnature du Roi. (1) 

Si, dans l'état de choses actuel qu'on veut perpétuer, la fonc<-

I tion du Conseil-d'Eiat est de juger, après une longue discussion 

et un examen de détail, les questions à l'examen desquelles les 

I ministres ne peuvent se livrer, que la décision soit bonne ou 

I mauvaise, qu'elle soit juste ou non, le garde-des-sceaux chargé 

i du contre-seing, qui n'y peut rien et qui n'en sait rien, peut-il 

en être responsable ? 

Evidemment non; et le gouvernement l'a si bien senti que dans 

1«< projets de loi présentés jusqu'à ce jour sur la responsabilité 

ministérielle, on demande que les ministres soient affranchis de 

I toute responsabilité pour les actes délibérés en Conseil-d'Elat. 

Qui pourrait, en effet, songer à attaquer un ministre à l'occasion 

d'un acte aussi solennel qu'une décision contentieuse rendue en 

Conseil-d'Etat, et où en seraientles ûiiuistr.:ss'ilenétaitautrenienî? 

I 11 faut le reconnaître, leur responsabilité ne peut être engagée 

dans les décisions contentieuses du Conseil-d'Etat; et si l'on ins-

crivait dans la loi un principe contraire, ce serait dire aux mi-

nistres d'envahir et de dominer ces décisions du Conseil sous le 
1 vain prétexte de leur en faire endosser la responsabilité fictive. 

_ Loin que le principe de la responsabilité ministérielle puisse 

être un obstacle à la création d'une juridiction contentieuse, le 

Conseil-d'Etat doit avoir, selon nous, précisément pour mission 

de dégager d'une foule de questions de détail cette responsabilité 

lui,, par là, peut rester grave et sérieuse dans la sphère élevée dont 

elle ne doit pas descendre. 

fes conclusions de M. l'avocat- général Hébert, a admis aujour-

d'hui le pourvoi de la commune de Dogneville contre un arrêt de 

la Cour de Nanci qui l'avait déclarée non recevable dans l'appel 

par elle interjeté contre un jugement du Tribunal d'Epinal, qui 

avait homologué ui e expertise dont les bases lui étaient entiè-e-

roent défavorables. La fin de non recevoir, accueillie par la Cour, 

était tirée de ce que la commune s'en était rapportée à la pru 

dence du Tribunal, sur l'homologation demandée par ses adver-

saires du procès-verbal d'expertise. La jurisprudence de la Cour 
es t bien fixée sur ce point que s'en rapporter à justice ce n'est 

Pwnt acquiescer d'avance au jugement et se rendre non receva-

is^
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- ( Voyez en ce sens, notamment l'arrêt du 7 mai 
«V>4 (Sir., tom. 35, p. 382.) Mais la Cour de Nanci avait cru pou-

voir induire de ces conclusions, combinées avec les qualités, un 

acquiescement complet de la commnue à celles de ses adversaires 
qui avaient demandé l'homologation Mais les conclusions mêmes 

par lesquelles la commune n'avait fait que s'en rapporter à jus-

*c.e , protestaient contre ces inductions de l'arrêt. La Cour a ad-
mis. 
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i grand amateur de tableaux et possesseur 

rat"
6 ri §alerie > avai1 acheté de M. Redotté, peintre et restau-

rateur de peintures, quatre sujets, moyennant 2,000 fr., savoir : 

un Dominicain, 1,000 f.
;
 un Handerkoter, 400 fr.,- et deux Sal-

wtor Rosa, 600 fr. Le prix fut payé en un billet à l'ordre. A l'é-

neance, M. de Brouquens se refusa au paiement, sur le motif 

lue les deux tableaux attribués à Salvator Rosa n'étaient pas de 

e montre II fit offre du surplus du prix et de la remise de ces 
eux tableaux, et demanda qu'en cas de contestations une exper-
te vint a cet égard éclairer le débat. 

sontt »eA p?rlfe devant la V chambre, a été présentée et 
s°utenue par M Caubert. 

poser au Conseil d'Etat; et si enfin, par pndeur publique ce scan-

dale ne pouvait se produire et n'était pas à craindre, sa possibilité 

est et serait à elle seule un grand mal, car il faut reconnaître (avec 

le rapporteur de la commission nommée en 1837) que dans l'état 

actuel des choses « il y a absence de la Condition fondamentale de 

» toute justice, de ce lien intime qui unit le juge au jugement, 

» et qui, mêlant quelque chose de religieux aux délibérations de 

» la conscience, les environne du respect des hommes. Cette ga-

» rantie morale manque à la justice administrative; il faut la lui 

» donner. » 
Le projet de loi confond sans cesse les actes de gouvernement 

et'de politique avec les actes de simple administration. Pour les 

premiers la responsabilité des ministres devant les Chambres et 

le pays; pour les seconds, l'autorité moins élevée, mais non moins 

utile du Conseil-d'Etat, 

La responsabilité ministérielle doit donc s'effacer, dès que le 

Conseil-d'Etat a prononcé sur les actes administratifs qui lui sont 

déférés, et cette responsabilité ne peut naître ensuite que du re-' 

lus d'exécuter une décision dont le ministère, dans des cas graves, 

pourrait appeler au pays. Il faut donc reconnaître que la respon-

sabilité ministérielle ne peut être un obstacle à la création d'une 

juridiction administrative; et c'est ailleurs qu'il faut chercher le 

principe de l'organisation à donner au Conseil-d'Etat. C'est dans 

la nature même de ses attributions qu'on en peut trouver le vé-

ritable principe; et pour justifier l'amovibilité du Conseil-d'Etat 

rendant des arrêts en matière contentieuse, il suffit de rappeler 

sommairement quelles sont ses attributions diverses. 

Le contentieux administratif, tout important, qu'il est, n'est 

qu'une des attributions du Conseil-d'Etat, et les services que ce 

grand corps administratif a pu rendre au pays, comme juge du 

contentieux, ne sont qu'un de ses titres de gloire. 

Au moment de la chute de l'empire, cette attribution était à ce 

point éclipsée parles fonctions administratives et gouvernemen-

tales du Conseil-d'Etat impérial, qu'on omit d^en parler dans la 

Charte de 1814. 
En effet, par sa coopération aux réglemens d'administration pu-

blique et aux ordonnances qui doivent être rendues en cette for-

me, le Conseil-d'Etat assiste le pouvoir exécutif lorsque sa mis-

sion s'élève jusqu'à suppléer le législateur ou à tracer les mesures 

nécessaires à l'exécution des lois. 

Cette mission comprend à elle seule les attributions les plus 

vastes et les plus variées : il n'est aucun point de notre organisa-

tion, aucune matière de travaux publics, de commerce, d'indus-

trie, de guerre, de marine, de finances, d'instruction publique, 

de police, de surveillance des cultes, et d'organisation judiciaire, 

que le Conseil-d'Etat ne puisse revendiquer en partie en raison 

de sa participation obligée aux réglemens d'administration pu-

blique. 
La reconstitution d'un comité spécial de législation, qui sous 

l'empire existait avec le nom de commission de législation, indi-

que de la part du gouvernement la volonté d'avoir à l'avenir, plus 

souvent que par le passé, recours aux lumières du Conseil-d'Etat 

pour la préparation des projets de loi, et même, par une heureuse 

innovation, l'ordonnance du 18 septembre dernier, vient de con-

fier à ce comité la continuation des fonctions de la commission 

instituée en 1824 pour la révision et la concordance des lois (1). 

Aujourd'hui le Conseil d'Etat n'est plus chargé de l'interpréta-

tion législative des lois (2), mais il n'en conserve pas moins la 

mission importante de résoudre les difficultés qui se présentent 

en matière administrative ; c'est lui qui est chargé de donner aux 

agens de l'administration active une interprétation doctrinale qui 

est un des moyens de conserver notre grande et belle unité fran-

çaise. 
Il suffit de cette esquisse sommaire des fonctions administrati-

ves du Conseil-d'Etat pour démontrer ,quë les besoins du conten-

tieux, administratif ne peuvent dominer à ce point que l'organi-

sation du Conseil-d'Etat soit faite sans tenir compte de ses atttri-

Cinq ans s'étaient écoulés : M. Bouchy était passé de la cure 

de Sceaux à celle de Courbevoie, lorsque Perret, ayant appris la 

mort de la domestique, assigna de nouveau M. le curé devant le 

juge de paix, pensant sans, doute qu'on ne retrouverait pas le 

maçon auquel il avait dit : « Je tiens mes écus ! » 

M. le curé, voyant dans cette nouvelle poursuite de Perret une 

véritable filouterie, porta plainte, et c'est cette plainte sur la-

quelle le Normand avait à s'expliquer aujourd'hui. 

Après la déposition de M. le curé de Courbevoie, on entend 

M. Deverdier, ecclésiastique au Bourg-la Reine. 

« En 1832 ou 1833, dit le témoin, j'étais de service à Arcueil, 

lorsque Perret vint me trouver, me dit qu'il était dans l'habitude 

de remettre ses économies à M. le curé, alors absent, et me pria 

de m'en charger. J'y consentis : il me demanda un reçu que je 

lui donnai. Trois mois après il vint me réclamer son argent; il 

mit beaucoup de temps à le compter, et j'eus beaucoup de peine 

à lui faire comprendre qu'il avait son compte. Il s'en allait, lors-

que je le rappelai pour lui redemander mon reçu, qu'il me re-

mit. » 

Le sieur Dumont, maçon à Sceaux : Un jour que je travaillais 

chez M. le curé, le prévenu se présenta et me dit : « Est-ce que 

M. le curé s'en va ? il a de l'argent à moi, je viens le lui récla-

mer. » Il monta chez M. le curé; j'entendis sonner l'argeni; puis, 

lorsqu'il descendit, il me montra ses écus et me proposa de m'a-

cheter mon chapeau. Vers cette époque, Perret a été surpris vo-

lant du raisin dans les vignes , on l'arrêta et on lui prit un pa-

quet qu'il avait sous le bras. H prétendit que ce paquet contenait 

50 fr. qu'on lui avait volés. 

Perret : Si M. le curé m'avait remis mon argent, comment 

donc que j'aurais ton reçu? 

M. le président : M, le curé nous a fort bien expliqué qu'il n'a-

peut avoir de graves inconvéniens, bientôt on est amené à aban-

donner cette thèse eu songeant que pour doter le Conseil-d'Etat 

de l'inamovibilité commejMje, il faudrait lui retirer ses fonctions 

CIG C0TIS6%1 
Or, pour établir que le Conseil-d'Etat doit conserver sa double-

qualité de juge et de conseil, il suffit de rappeler qu'il faut évi-

ter de multiplier sans grande nécessité les rouages.administratifSy 

que les grands corps inamovibles et irresponsables peuvent deve-

nir gênans pour la liberté ; que les fonctions de conseil adminis-

tratif que le Conseil-d'Etat exerce sur des matières autres que les 

matières contentieuses, t ndent à l'éclairer dans ses fonctions de 

juge sur. les besoins de l'intérêt générabmêlés aux procès admi-

nistratifs. 
De ce qui précède on doit conclure que si l'on ne peut confon-

dre {'administration avec la juridiction contentieuse, loin qu'il y 

ait incompatibilité, il y a, au contraire, alliance et harmonie en-

tre les deux fonctions de conseil et' de juge administratif. De là 

la nécessité d'un Conseil-d'Etat amovible, mais ayant, en matière 

contentieuse, une/juridiction spéciale et rendant des arrêts. 

Les grands principes étant posés, passons aux questions de dé-

tail en suivant l'ordre du projet de loi lui-même. (Voir le texte 

de ce projet dans la Gazette des Tribunaux du 3 février 1840.) 

De la composition du Conseil-d'État. 

Nous demandons que dans l'article 1er on signale par leur titre 

réel l'entrée au Conseil-d'Etat : 
1° D'un vice-président du Conseil, président du contentieux ; 

2° de vice-présidens de comités ; 3° du ministère public, dont 

nous aurons à parler plus loin. 
Il faut, en effet, que chacun ait le titre et le rang de sa fonc-

tion; que le vice-président du Conseil, qui en est le chef ordinai-

re, le soit aussi par le titre, par le traitement, et qu'il ne soit pas 

un simple conseiller, n'ayant par hasard, en plus de ses collègues, 

qu'un logement au Conseil-d'Etat. 

Il faut que les vice-présidens des comités soient, comme les-

présidens de chambres des Cours royales et de la Cour de cassa-

tion, supérieurs en titre, en dignité et en traitement aux simples-

conseillers. 
Cette hiérarchie coûtera quelques milliers de francs au trésor ? 

mais elle fera naître et entretiendra une louable émulation au 

sein même du Conseil-d'Etat; les affaires du pays et des citoyens 

ne pourront qu'y gagner, et en définitive ce ne sera que justice; 

car le vice-président du Conseil et les vice-présidens des comités 

remplissent au sein du Conseil les mêmes fonctions, ont les 

mêmes charges que les simples conseillers, et de plus ils ont 

pendant les séances un devoir de surveillance permanente, et 

avant les séances ils out un travail préalable d'examen et de ré-

partition. 
Les articles 2 et 3 ne peuvent donner lieu à aucune observa-

tion. L'article 4 soulève la question du nombre des conseillers-

d'Etat et des auditeurs. 

En ce qui touche Yauditorat, nous devons nous en référer aux 

observations présentées par M. Mermilliod sur les inconvéniens 

de la mesure qui, en menaçant d'exclusion du Conseil les audi-

teurs non employés dans les fonctions publiques, tend en réalité à 

leur assurer ces fonctions. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 

28 septembre 1839.) 

Nous ajouterons cependant qu'on pourrait, à l'avenir, fixer à 

quarante le nombre des auditeurs, exiger que l'entrée du Conseil 

ne leur soit ouverte qu'à vingt-cinq ans; par là on éloignerait 

ces fils de famille pour lesquels on sollicite une place d'auditeur 

pour le titre, et afin de leur donner l'air d'être occupés. Ceux qui 

auraient cessé de s'occuper d'études sérieuses, reculeraient de-

vant les travaux de l'auditorat, qui ainsi réduit donnerait une 

véritable occupation. Paria les auditeurs, même de seconde clas-

se, déjà mûris dans les habitudes du travail, apporteraient au 

Conseil-d'Etat, dès leur entrée, une collaboration plus utile et plus 

donnant des garanties pour l'a-roDt dans leurs biens, mais en 

venir. 

— Le conseil royal de l'instruction publique, par décision du 21 
février dernier, qui a reçu l'approbation ministérielle, a accordé 
son suffrage à l'ouvrage publié par un magistrat du Tribunal de 

la Seine, à la librairie de Parent Desbarres, rue' de Seine St Ger-
main, 48, sous le titre de: LES DIVINES PRIÈRES ET MÉDITATIONS 

recueil de prières et méditations pour toutes les situations de la viè 
privée et de la vie sociale, composées de versets de l'Ecriture sainte 
que nous avons déjà annoncé à l'époque où il a paru avec une approba-
tion de M. l'archevêque de Paris. 

La Reine, qui a accueilli cet ouvrage avec un vif intérêt, en a fait 
prendre cent exemplaires, et M. le préfet de police vient d'en faire 
imprimer à ses frais, avec le concours de l'auteur, une édition des-
tinée à la maison pénitentiaire des Jeunes-Détenus et aux prisons 
de Saint-Lazare et des Madelonnettes. 

— Suivant l'usage annuel, le carnaval, suspendu pendant trois se-
maines, va reparaître une seule Cois à la nui-carême, et déjà l'Opé-
ra nous annonce son bal de clôture pour le jeudr 26 mars. Paris 
entier voudra prendre part à cette fête, qui consacre l'alliance du 
passé et de l'avenir. Les habitués du foyer en profiteront pour rat-
tacher à l'année prochaine leurs liaisons éphémères de cette an-

née; les amateurs de la danse viendront faire leurs adieux à M (isard 
et à son incomparable orchestre ou pluiôt leur donner rendez-vous 
en 1841 Ainsi se terminera cette période de plaisirs, avec i

a
 pers-

pective d un retour certain et . ans tout 1 entraînement de cette folle 
gaîléque tempère le bon goût et qu'un dernier jour de carnaval 
permet au monde élégant. 

— De tout s les éditions qui ont reproduit à des lombres ifcalculales 1rs 
OEuvres de Béranyer, ceLe» dont la vogue s'edle pins hii.mtment atsociée à 
la gloire du chansonnier, est l'édition illustrée par Grandville. Le public s'est 
plu à retrouver dans r'œuvre de l'artiite la même verve qui distingue le poète 
national. Il manquait à celte édition une seule condition de popularité, l/ bon 



naire, il faudrait signaler au premier rang les ministres secrétai-

res d'Etat, afin qu'il soit bien entendu, quand nous parlerons 

des matières confiées au service ordinaire, que jamais, sous aucun 

prétexte, ni le garde-des-sceaux ni aucun ministre ne peut par-

ticiper aux délibérations des affaires contentieuses. 

On devrait, selon nous, introduire dans l'article 10 une division 

entre les fonctions qui peuvent fournir au Cons.eil-d'Etat, service 

extraordinaire, des consei'lers d'Etat, et celles qui ne peuvent 

fournir que des maîtres des requêtes. Et nous voudrions que nul 

n'eût un titre sans fondions. C'est la réciprocité du principe que 

nous avons posé sous l'article 1". 

Oui, il faut que nul ne soit conseiller d'Etat ou maître des re-

quêtes sans avoir entrée au Conseil-d'Etat pour y prendre voix 

délibérative ou consultative, et parce que les maîtres des requêtes 

n'ont que voix consultative, nous demandons que leur nombre 

puisse être égal à celui des maîtres des requêtes en service ordi-

naire. 

Il ne faut pas que le titre de conseiller d'Etat, même en service 

extraordinaire, soit prodigué et reste, non une distinction donnée 

au mérite personnel d'un fonctionnaire, mais l'accessoire obligé 

de certaines fonctions, alors même qu'elles sont conférées à un 

homme nouveau. Et pour demander la continuation des titres de 

conseillers d'Etat aux membres du Conseil qui du service ordi 

naire passent dans l'administration publique, il ne faut pas s'é-

tayer de l'exemple de l'empire. Alors, la continuation de ce titre 

au milieu des fonctions administratives, était une nécessité du sys-

tème impérial, qui donnait un brevet de conseiller d'État à vie à 

celui dont le nom avait été maintenu pendant cinq ans sur la liste 

des conseillers d'Etat ; l'entrée dans les fonctions publiques étant 

un signe de faveur, ne pouvait avoir pour effet de rompre le stage 

d'amovibilité qui devait un jour assurer un titre à vie, donnant 

lieu à un traitement spécial en dehors de toute fonction. Cela se 

rait sans objet aujourd'hui. 

Prodiguer un titre c'est le déconsidérer, et nous ne demandons 

'cette réforme que parce que nous voulons que le Conseil d'Etat 

appelé à assister directement et sans délégation le Roi dans l'exer 

• cice d'une partie de sa puissance exécutive, reste le premier 

corps constitué de l'Etat. 

On devrait aussi, selon nous, élargir le cercle dans lequel les 

choix peuvent se faire; c'est un moyen d'appeler le concours de 

plus de lumières. 

Nous voudrions qu'on y introduisît, notamment, l'élément ju-

diciaire, les hauts magistrats et les sommilésdu barreau. 

En raison du jugement des conflits et de la révision des lois, 

l'élément judiciaire devrait être appelé au sein du Conseil, pour y 

avoir au moins voix consultative. 

Ce serait, du reste, une manière d'introduire les idées adminr's 

tratives dans l'ordre judiciaire, et d'établir entre les deux auto-

rités 1 harmonie qu'il est si désirable de voir régner entre elles. 

Er fin, il faudrait qu'une partie des places de conseillers d'E-

tat fût assurée aux maîtres des requêtes, ou aux fonctionnaires qui 

avant d'entrer dans l'administration active, auraient occupé les 

fonctions de maîtres des requêtes; ce serait peut-être un moyen 

d'empêcher que ces hautes fonctions ne devinssent une monnaie 

avec laquelle les ministres paient leur clientèle politique ; car ce 

n',est ni aux invalides des combats politiques, ni aux champions 

ministériels que les fonctions de conseiller d'Etat sont destinées ; 

ces places doivent rester la récompense de longs et honorables 

services, soit dans l'administration, eoitdans la magistrature. 

Dans nn dernier article, nous terminerons l'examen du projet 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Olivier. 

( Aix] 

AFFAIRE DES DOUANIERS DE BASTlà. ACCUSATION DE TENTATIVE DE 

MEURTRE CONTRE UN CAPITAINE DES DOUANES ET TROIS PRÉPOSÉS. 

On se rappelle encore les désordres qui, dans le courant du 
mois de mai dernier, ensanglantèrent la ville de Bastia. Quatre 

citoyens étaient tombés sous les coups des employés de la douane 

et l'influence des autorités locales n'avait pu qu'après de péni-

b'es efforts prévenir les collisions plus graves qui menaçaient 

d'éclater. 

Ces faits ont donné lieu à une instruction judiciaire, à la suite 

de laquelle trois préposés et un capitaine des douanes furent mis 

en accusation, sous la prévention de meurtre et de tentative de 

meurtre. C'est le 17 mars qu'ont dû s'ouvrir les débats de cette 

affaire qui, par arrêt de la Cour de cassation du 13 décembre 

dernier, a été renvoyée devant la Cour d'assises des Rouehes-du-

Rhône, pour cause de suspicion légitime. L'importance de cette 

cause, qui préoccupe vivement les esprits, nous engage à donner 

par avance le résumé de l'acte d'accusation. 

« A deux lieues environ de la ville de Rastia, se trouve située 

sur le rivage de la mer une chapelle dédiée à la vierge de la Va-

zina. Le 20 mai 1839, vers le soir, de nombreuses embarcations 

ramenaient à la ville de Bastia les habitans qui s'y étaient rendus 

en foule pour assister à une cérémonie religieuse que l'on y cé 

lèbre toutes les années le jour de la seconde fête de la Pentecôte 

» La barque du sieur Sisco, tonnelier, entra dans le port et se 

dirigea vers la maison Rinesi, près de laquelle se trouve établi un 

poste de la douane. Le préposé Benso, qui était de garde en ce 

moment, ordonna à Sisco de se rendre au petit môle ou débarca-

dère. Celui-ci s'y refusa et continua dans la direction qu'il avait 

prise. Benso n'insista pas, et le suivit. Arrivé au port, Sisco fut 

soumis à une visite sévère. Renso lui même descendit à terre et le 

fouilla. Sisco ne fit aucune résistance; mais irrité d'une telle sé-

vérité, il s'écria avec colère : « Tu as fait ton métier de sbire. » 

A ces mots, Benso s'arma d'un sabre qu'un de ses camarades te-

nait à la main, et l'arme était déjà levée sur la tête de Sisco, lors-

qu'un préposé qui se trouvait heureusement près de lui retint 

son bras. 

» D'autres douaniers dégainèrent leurs sabres, l'un d'eux diri-

gea même sa carabine sur la poitrine de Sisco. Plusieurs person-

nes qui se trouvaient dans les environs, s'empressèrent d'accourir 

sur les lieux pour rétablir la paix et mettre un terme à cette rixe 

dont les suites pouvaient être à jamais déplorables ; mais leurs 

efforts lurent impuissans, et trois d'entre elles reçurent même des 

coups de sabre. 

» Sur ces entrefaites survint le nommé Muriani dit Rosso, em-

ployé comme matelot sur le bateau à vapeur le Napoléon; il ve-

nait, armé d'un stylet, venger son parent Sisco des insultes de 

Benso. Il va directement à lui, une lutte s'engage et Benso tenait 

déjà son sabre levé sur la tête de son adversaire lorsque des ma-

rins qui étaient accourus s'armèrent de leurs avirons et le forcè-
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rent à lâcher prise. C'est en ce moment qu'au dire de quelques 

témoins, le capitaine Pourcelot serait arrivé sur les lieux et au-

rait ordonné aux douaniers de faire feu sur les marins. Ces ordres 

ne furent point exécutés, mais on vit le capitaine essayer d'arra-

cher à un préposé le fusil qu'il tenait entre les mains. Quel était 

son but? Etait-ce un acte d'irritation causé par la désobéissance 

à ses ordres, ou bien, comme il l'a prétendu dans son interroga-

toire, un acte d'humanité pour mettre ses subordonnés dans 

'impossibilité de faire feu? Quoi qu'il en soit, aucun coup de fusil 

n'ayant été tiré, la foule se dissipa et cette scène finit sans qu'on 

eut à déplorer de plus graves malheurs. 

» Cependant le bruit que le capitaine des douanes avait or-

donné de faire feu et que des citoyens inoffensifs avaient été vic-

times de leurs démarches pacifiques, s'était bientôt répandu dans 

toute la ville; Les habitans en émoi se portèrent en foule devant 

le corps-de-garde de la marine, où ,1e capitaine Pourcelot et deux 

des préposés du poste Rinesi, Jacques Benso et Romani Romano, 

venaient d'arriver. Leur irritation fut extrême quand ils virent le 

capitaine sortir du corps-de-garde, un cigarre à la bouche, la 

main sur la garde de son sabre, prenant une attitude' hostile et 

méprisante. Le commissaire de police qui était accouru sur les 

lieux à la nouvelle de ces désordres, l'engagea vivement à ren-

trer au corps-de-garde. 11 se rendit à ses instances et ferma sur 

lui la porte vitrée. Quelques momens s'étaient à peine écoulés 

que plusieurs pierres furent lancées sur le corps-de-garde, l'une 

d'elles brisa une vitre et atteignit à la tête le préposé Martinelli. 

La porte vitrée se rouvrit aussrtôt avec fracas et plusieurs doua-

niers se montrèrent armés sur le seuil. 

» Les habitans, intimidés, se sauvèrent précipitamment; les 

abords du corps de-garde furent entièrement évacués. C'est en 

ce moment que le capitaine Pourcelot se serait approché, le sabre 

à la main, de la Surveillante, embarcation de la douane, qui 

avait été tirée à terre vis-à vis du corps-de- garde, et qu'il aurait 

donné ses instructions aux marins qui s'y trouvaient stationnés. 

Quelques-uns d'entre eux l'auraient suivi dans le corps-de-gar-

de, et, après s'y être munis de fusils, ils seraient allés prendre 

position sur le rtvage. Peu de temps après, arrivèrent M. le pro-

cureur du Roi et M. le juge d'instruction. Ces magistrats se trans-

portèrent, au milieu de la foule qui se pressait sur leurs pas, au 

corps de-garde, devant lequel se trouvaient encore, dans une atti-

tude menaçante, les préposés et le capitaine Pourcelot, qui h s com-

mandait; ils firent tous leurs efforts pour ramener le calme dans les 

esprits ; ils engagèrent les préposés à mettre bas leurs armes, les 

habitans à rentrer dans leurs domiciles; malheureusement ces sa-

ges exhortations ne furent point entendues par tous, et au même 

instant plusieurs explosions d'armes à feu se firent entendre à peu 

de distance l'une de l'autre. Trois coups de fusils venaient d'être 

tirés par les marins de la douane, postés SHr le rivage. Un qua-

trième était parti de l'inlérieur même du corps-de garde; mais il 

ne put pas être distingué des trois autres coups, soit que l'a-

morce seule du fusil eût pris, soit que l'explosion se fût confon-

due avec celle des trois coups qui avaient été tirés à peu de dis-

tance de là. Quatre personnes furent atteintes. L'une d'elles tom-

ba pour ne plus se relever, c'était Calametti, menuisier à Bastia, 

qu'un but de curiosité avait amené sur le lieu de la scène, et 

qui laisse une veuve, deux orphelins, et deux vieillards infirmes, 

dont il était l'unique soutien. Les trois autres furent grièvement 

b'essées'. 

» Les auteurs des coups de feu tirés dans cette fatale journée 

sont les préposés Benso, Romani Romano et Paoli. Benso a été 

saisi par le commissaire de police à l'instant même cù il tra-

versait la foule pour se rendre au corps-de-garde, il tenait son 

fusil déchargé encore tbsud entre ses mains. Des témoins ont vu 

Paoli faisant feu et cherchant ensuite à se dérober par la fuite à 

la vue des personnes qui l'entouraient. Romani- Romano essayait, 

après avoir tiré son coup de fusil, de s'assurer une retraite sur 

un esquif de la douane ; il a été également reconnu lorsqu'il a 

tiré et s'est esquivé dans le bateau où plus tard il a été saisi par 

la force publique. 

» En conséquence, Jacques Benso, Romani- Romano et Augus-

tin Paoli sont accusés d'avoir ensemble et de complicité, dans la 

journée du 20 mai 1839, tiré volontairement, dans le dessein de 

donner la mort, des coups de fusil sur des groupes d'individus 

formés dans la rue de la Marine, à Bastia, lesquels coups ont oc-

casionné la mort du sieur Calametti, et blessé les sieurs Leonetti, 

Pellegrini et Guaitella; ce qui constitue les crimes de meurtre et 

de te> tative de meurtre, et le sieur François- Albin Pourcelot est 

accusé de complicité desdits meurtres et tentatives de meurtre, 

pour les avoir provoqués par abus d'autorité et de pouvoir, et en 

donnant des instructions pour les commettre. » 

reau, qui restait toujours ouvert. Cette visite avait été précédé .. 
deux autres dans le mois de novembre. A ces visites l 'ami»* .e 

prétexté un semblable besoin, s visites l'accusé avait-
et chaque fois il était monté -

lendemam de la perquisition au domicile de M. Budan M de rrf-
9 

nemoireau, accompagné d'un commissaire et d'âge n's d
e
 nnt 

entrait à sept heures du matin dans la chambre à coucher de \i ?' 
préfet et le prévenart qu'il avait un voleur dans sa maison L i e 

marson. 

le préfet" 
quelques explications nécessaires pour rassurer 

cette brusque nouvelle avait alarmé, pensant qu'il éTaU luT m-qne 

victime du vol qui amenait chez lui la justice, une visite eiit r 6 

dans la chambre de Brateau : dix pièces de 5 francs y furent f u 

vées, dont huit portaient les marques faites par M. de Chènern ^" 
reau et M. Colas Desfrancs 

François Brateau se jeta aux pieds de son ancien maître en 

suppliant de ne pas le perdre; mais il ne s'avoua pas coupable 
n'indiqua point où pouvait se trouver le surplus de l'argent volA ? 

veille. Il fut mis en état d'arrestation, ne répondit pas d'abord 
questions de M. Moulurer, juge, faisant fonctions déjuge d'insin 

tion; puis, au bout de dix jours, il présenta pour la première foi 
système de défense très circonstancié, duquel il résultait nn

e
 R

Un 

mond, valet de chambre de M. le préfet, avait commis les AT
1
' 

premiers vols; que le dernier avait été commis par Brateau mau? 
l'instigation de Raimond, et pour lui rendre service. Raim'onc !

 9 

rait promis de rendre bientôt à M. Chênemoireau tout l'are i 
qu'il lui avait pris, et Brateau lui aurait versé tout le produit H 

dernier vol, sur lequel il aurait reçu de Raimond le remboursemp t 
de 40 francs qu'il avait antérieurement prêtés. C'est ce qui exn? 
quait l'existence en sa possession des huit pièces trouvées dans 

chambre et portant les marques faites par M. Chênemoireau On.* 
que chose que l'on pût dire à l'accusé sur les dangers de ce sv 

terne et sur son peu de vraisemblance, il y persista avec énergie t 
fans varier. Raimond lui opposa des dénégations formelles et d 
plus le témoignage de M. le préfet, son maître, sur safidéhu 
Malgré lés supplications de son père, et les conseils réitérés de sn 

défenseur, Brateau continua de soutenir queron système de d? 
fense, dût-il lui être fatale, était la vérité, et que s'il l'eût produit 
tout d'abord, la perquisition faite au domicile de la femme de Rai 

mond aurait eu lieu immédiatement et qu'on aurait trouvé che? 
elle des pièces de cinq francs marquées. En fait, cette perquisition 
n'avait été pratiquée que dix jours après l'arrestation de Brateau 

Celui-ci, conduit chez M. de Chênemoireau , avait montré coin 
ment, en tirant le tiroir d'en haut, faisant sauter une cale, et enle 
vant une bande qui recouvrait les pênes du secrétaire, où descen 
dait le tablier. 

A l'audience, l'accusé persévère dans ses récriminatkDns, en dénit 
des avertissemens nombreux de M. le président, et il invoque le 
témoignage du chef et de la fille de cuisine pour établir ses rela-
tions amrcales avec Raimond, et les petites infidélités qu'il impute 
à celui-ci dans son service journalier. Ces deux témoins font en-

tendus en vertu du pouvoir discrétionnaire, et tout en confirmant 
les allégations de Brateau sur certains points, ils ce peuvent rien 
dire des faits de la cause, dont ils n'ont aucune connaissance. M. le 
préfet vient, aussi en vertu du pouvoir discrétionnaire, rendre un 
témoignage honorable des s-rvices de Raimond. Parmi les autres 

témorus entendus sont : MM. de Chênemoireau, substitut, et Des-
francs, juge d'instruction, qui rendent compte des faits- déjà con-
nus. 

M. le procureur du Roi, Berriat Saint-Prix, dans un réquisitoire 
empreint d'une louable modération, a soutenu l'accusation dans 
toutes ses parties, et déclaré qu'à ses yeux le système de l'accusé 
repoussait l'admission des circonstances atténuantes. 

Me Buizard , chargé d'office de la défense de Brateau , a dit quel-
ques mots du système de l'accusé , sans toutefois le prrndre sons 
sa responsabilité, mais en le livrant à l'appréciation du jury. Puis 
il a combattu les circonstances d'effraction qui entraînaient la peine 
des travaux forcés , et a sollicité, à l'aide de diverses considéra-
tions, et surtout de la jeunesse et des bons antécédens de l 'accusé, 
l 'admission des circonsiances atténuantes. 

MM. les jurés, après être restés lor gtemps dans la salle de leurs 
délibérations, sont rentrés vers sept heures'avec un verdict qui ac-
cordait à la défense ce .qu'elle avait demandé, en écartant la circon-
stance d'effraction et en admettant les circonsiances atténuantes. 
Mais cette dernière déclaration neiortait pas qu'elle eût été prise 
à la majorité. Le juré chargé par le chef du jury de lire le verdict 
a répondu à l 'interpellât on de M. le président qu'on n'avait pas 
cru qu 'il fût nécessaire de mentionner l'existence de la majorité sm 
les circonstances atténuantes. Un autre de MM. les jurés a dit qu'ils 
avaient rédigé la déclaration ainsi, parce qu'ils avaient été six con-
tre six. Renvoyés de nouveau dans leur chambre, MM. les jurés 
sont rentrés un quart d'heure après. M. le président les a prévenus 
qu'il était inutile de relire leurs précédentes réponses aux treize 
questions à eux soumises, que s'ils avaient retiré la déclaration de 
circonstances atténuantes, il suffisait de le dire ou de lueleurré-
ponse complétée par l'addition du mot majorité. M. le juré déclare 
que le jury a retiré sa déclaration de circonstances atténuantes, 
(Sensation.) 

En conséquence, la Cour, appliquant à l'accusé la plus forte des 
peines par lui encourues (celle du vol domestique), a condamné 
Brateau à huit années de réclusion, sans exposition. 

COUR D'ASSISES D'INDRE ET-LOIRE (Tours). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 16 mars 1840. — Présidence de M. deVauzelles, 

conseiller à la Cour royale d'Orléans. 

VOL AU PRÉJUDICE D'UN MAGISTRAT. — INCIDENT. \ 

François Brateau, âgé de vingt ans, va'et de pied de M. le préfet 
d'Indre-et-Loire, comparait devant la Cour sous l'accusation de 
trois vols de diverses sommes d'argent commis la nuit, avec effrac-
tion, dans le courant des mois de novembre et de décembre, au 
préjudice et dans le domicile de son ancien maître, M. Chardon de 
Chênemoireau, substitut du procureur du Roi de Tours, et du vol 
d'une chemise et de deux paires de bas au préjudice du même, 
pendant qu'il le servait en qualité de domestique. 

Il résulte de l'acte d'accusation que Brateau entra, à la St- Jean 
1838, au service de M. de Chênemoireau alors à Montargis. Il en 
sortit à la Saint-Jean 1839; pour entrer (M. de Cbênemoireau ayant 
été nommé au parquet de Tours) chez M. le préfet d'Indre-et-
Loire. Le 10 ou le 11 novembre, M. de Chênemoireau s'aperçut 
que, sur 500 francs qu'il avait placés le 7 dans son secrétaire, 215 
francs avaient disparu. Il ne remarqua aucune trace d'effraction et 
se promit de compter son argent chaque soir. Le 22 novembre, il 
s'aperçut de la disparition d'une nouvelle somme de 75 francs; il 
en fit part à M. Desfrancs, juge d'instruction, et tous les deux mar-
quèrent, l'un vingt-quatre pièces de 5 francs, l'autre vingt pièces de 
signes propres à les faire reconnaître, et, de plus, dressèrent un 
bordereau exacte du miliésime. des noms des graveurs, des légendes 
et exergues de ces pièces. Ces pièces furent placées avec précaution 
dans le secrétaire. Le 3 décembre, à onze heures du soir, M. de 
Chênemoireau reconnut que, durant une absence de deux heures, 
quarante quatre pièces de 5 francs avaient été soustraites de son 
secrétaire, M. Budan, juge au Tribunal civil de Tours, loge dans 
la même maison que M. de Chênernoi eau. Immédiatement M. le 
procureur du Roi, accompagné de la police, se transporta au do-
micile de son substitut. Les issues furent cernées, et une perquisi-
tion fut faite dans tous les effets des domestiques de M. Budan. On 
désespérait de trouver le coupable, lorsque la portière se rappela 
que, dans la soirée, l'ancien domestique de M. de Chênemoireau 
était venu, et que, se plaignant d'une violente colique, il était 
monté aux lieux dépendant de l'appsi Wmont de M. de Chênernoi 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

ANGOCLÉME, 13 mars 1840. (Correspondance particulière). -

Dans deux de ses derniers numéros, la Gazette des Tribunaux 

entretenait ses lecteurs du meurtre d'un gendarme commis par 

un chasseur dans la commune de Vindeile, près Angoulême,. et 

de la tentative d'assassinat dont un autre gendarme de cette ville 

avait failli devenir la victime. 

Aujourd'hui c'est encore un crime de cette nature q<^ 

porte à votre connaissance, crime plus atroce que les précédée 

et par l'âge du coupable, che z lequel 'il dénote une trop pi
éc0 

perversité, et par le nombre des victimes qu'il a faites. 

Le 11 de ce mois, deux gendarmes de la résidence de J" aBe, ' 

arrondissement de Ruffec, se mirent en tournée pour réprimer 

délits de chasse qui se commettaient chaque jour dans la
 c0

 , 

mune de Couture, ainsi que l'attestaient les plaintes de I
a

 -, j
a 

municipale de cette localité. L'arrêté de M. le préfet, qui nx«■ . 

clôture de la chasse au 6 mars, n'avait en aucune façon ar 

l'ardeur des braconniers. En arrivant sur leterritoire de Cou ^ 

les deux gendarmes, rencontrèrent en chasse un jeune
 en

.
 (

^)jt 
quatorze à quinze ans ; ils l'abordèrent, lui reprochèrent le ^ 

"' commettait et lui demandèrent son nom. Cet enfant _^ qu il 

fusa à le leur indiquer et se retira en fixant aux gendaiines ^ 

limite qu'il leur défendit de franchir. Ceux-ci ne tinrent qu enfant) 
,1 leur 

tous 

compte'de cette défense : ils voulurent s'avancer vers
 f 

qui tentait de fuir et qui, voyant violer par eux la loi qu 

avait faite, fit feu de ses deux coups sur les gendarmes, qui 

deux ont été atteints. ]'rjn 
Si les renseienemens qn'on me transmet sont exac. les renseignemens qn on me transmet SUIM. "-Vi'^j» 

d'eux, ,père de cinq enfans, aurait déjà succombe à sa »
 £(jr 

et les médecins conserveraient peu d'espoir d'arracher 

pagoon à la mort. i
uS

 <# 
Je me hâterai de vous transmettre les renseignemens * 

constanciés qu'il me sera possible d'obtenir; mais qu t .j^uf 

permis des aujourd'hui de rechercher la. cause do ces n 



fréquen
s dont, depuis quelques mois, notre déparlement est 

afi
KHe ne vient certainement pas du corps de la gendarmerie : 

soldats de cette arme, par la modération qu'ils metteut dans 

wprrice de leurs pénibles fonctions, méritent l'approbation et 

\ Reconnaissance de la société qu'ils défendent. 
Mais quand on a perverti l'esprit des campagnes, il n'est pas 

, :|
e
 je le ramener à bien. A une époque encore assez récente, 

n tolérait dans notre département la chasse, et il n'était pas rare 

°j~
 vo

j
r
 des compagnies armées battre, au sortir d'une revue, les 

" mpagnes qui les séparaient de leur domicile et troubler ainsi 

"e. à l'aide de ces armes qui ne leur étaient confiées 
'• . • . ' * 2 * :_ pu..: r„ l'ordre public 

le 

décla-
ue

 pour le maintenir. Nos paysans croient avoir aujourd'hui 

Iroit de faire ce qu'on a toléré qu'ils fissent. D'imprudens 

uateurs leur ont trop parlé peut-être de la liberté qu'ils venaient 

de conquérir pour eux, et ils ne se croient libres qu'autant qu'ils 

se font une liberté sans limites. A leurs yeux, c'est une malheu-

reuse vérité, les gendarmes sont des ennemis : ils ne songent pas 

oue ces agens de la force publique, veillant au salut des person-

nes, au respect des propriétés, au maintien de l'ordre, ne peu-

vent être les ennemis que de ceux qui troublent l'ordre et violent 

les lois. - ; ■ 
Quoi qu'il en soit, ces tristes idées ont pris racine dans l'esprit 

des populations de nos campagnes. Espérons que de salutaires 

exemples empêcheront qu'elles n'amènent des résultats aussi 

douloureux. 

En quatre mois, dans un rayon de quatre lieues, deux gendar-

mes tués, un blessé mortellement peut-être, et un quatrième qui 

n'échappe que par miracle au coup de feu qu'on tire sur lui à 

bout portant; et tout cela sans qu'aucun reproche puisse être 

adressé à la gendarmerie. De semblables crimes devront-ils en-

core se renouveler? 

 Ajicçio (Corse), 12 mars 1840. (Correspondance particuliè-

re). _ Voici la statistique de toutes les affaires portées devant le 

Tribunal de première instance d'Ajaccio, pendant l'année judi-

ciaire 1839, dont je vous annonçais l'envoi dans ma dernière 

lettre : 
Le nombre des affaires civiles est de 102, dont 29 arriérées et 

73 introduites dans l'année. Il est intervenu 73jugemens défini-

tifs et 9 transactions. 
Les affaires criminelles s'élèvent à 180, dont 26 ont été ren-

voyées devant la Cour royale, 73 devant le Tribunal correction-

nel, 2 devant une autre juridiction, et il a été fendu 79 ordon-

nances de non-lieu. 
Le nombre des affaires correctionnelles est de 183, dont 77 pour 

coups et blessures volontaires, 37 pour armes prohibées, 17 pourar-

mes de guerre, 9 pour menscesverbalesderoori,9pour volssimples, 

6 pour recèlement de criminels, 2 pour homicides involontaires, 

3 pour rébellion. 2 pour outrages et violences envers la force pu-

blique, 1 pour ban de sinveillance, 1 pour blessures involontai-

res, 1 pour chasse et port d'armes, 2 pour destructions de clôtu-

res, 1 pour effets mi itaires (ai hats), 2 pour enfans exposés, 1 

pour escroquerie, 1 pour pharmacie (contravention aux lois et 

réglemens), 1 pour vagabondage, 4 de douanes, 5 des eaux et 

forêts et 1 des postes. x \ 

H est intervenu 175 condamnations contre individus, savoir : 

144 à l'emprisonnement, 31 à l'amende et 109 ont été acquittés. 

Le nombre des appels correctionnels est de 21. 

PARIS , 19 MARS. 

— La mort vient de frapper, à l'âge de soixante-seize ans, un des 

doyens du Palais, un homme dont les anciens n'ont pas oublié le 

nom justement honoré. 

Charles-François Félix Lefebvre-Daumale, né en 1764, fut 

reçu avocat au Parlement de Paris en 1786, et y exerça jusqu'à la 

révolution. Forcé de quitter le barreau, et pour se mettre à l'a-

bri\des persécutions dont la plupart de ses confrères étaient l'ob-

jet, il accepta les fonctions de directeur du bureau central à la li-

quidation des subsistances militaires; mais à la réorganisation des 

Tribunaux il s'empressa de rentrer dans une carrière qu'il avait 

toujours aimée. 

Nommé avoué au Tribunal civil de la Seine, il y remplit ces 

fonctions jusqu'à l'âge de soixante ans, pour s'en démettre en fa-

veur de son fils, mais sans cesser d'être l'âme d'un cabinet dans 

lequel il avait su se faire un ami de chacun de ses cliens. 

Il est mort quelques jours avant l'époque où il se proposait de 

célébrer le cinquantième anniversaire de son mariage, et par une 

circonstance qui réalise d'une façon extraordinaire une des plus 

touchantes fictions de la fable, il est tombé malade le même jour 

que sa femme, de la même maladie qu'elle, et a rendu comme 

elle le dernier soupir le samedi 14 mars, à une heure du matin. 

Une foule immense a accompagné à leur dernière demeure 

ces deux justes, unis par la mort comme ils l'avaient été dans tout 

le cours de leur vie. 

— La chambre des requêtes, sur la plaidoirie de M
E Carette et 

les conclusions de M. l'avocat- général Hébert, a admis aujour-

d'hui le pourvoi de la commune de Dogneville contre un arrêt de 

la Cour de Nanci qui l'avait déclarée non recevable dans l'appel 

par èlle interjeté contre un jugement du Tribunal d'Epinal, qui 

avait homologué ut-e expertise dont les bases lui étaient entiè-e-

rnent défavorables. La fin de non recevoir, accueillie par la Cour, 
n

'"y> Huene eiau uniquement reianve a son service personnel, ce i 

r\ 6 Plaçait dans l'exception formellement prévue par l'article 2 I 
de l'arrêté de l'an IX. 

nette défense fut accueillie par arrêt de la Cour royale de Mont-

rant du
-
5aout 1839

> mais cet arrêt fut cassé le 27 septembre sui-

Itenvoyée devant la Cour de Nismes, la question y reçut de nou-

t
g?

Uurj
e solution favorable à l'entrepreneur, ce qui motiva, de la 

v n du ministère public, un nouveau pourvoi en cassation qui fut 
ue 'eré aux chambres réunies. 

rai raPPort de M. le conseiller Thil, M. le procureur-géné-
prend la parole et présente les moyens suivans : 

nuhr lettre a été saisie, dit-il, sur un entreprend 
del 'irrAtA' Par„Çonséquent, il y a lieu de lui appliquer l'article 1 er 

lettre a été saisie, dit-il, sur un entrepreneur de voiturek 
_ conséquent, il j 

J arrêté du 27 prairial an IX. 

net H
 C? s mo's : papiers uniquement relatifs au service person-

lu (1A • V0llurier -> l'article 2 de cet arrêté n'a jamais entendu ni vou-
Pres« ner rfes 'ettres > et surtout des lettres cachetées. Dans l'ex-
lateri > P.aPiers on ne Peut retrouver l'idée de lettres, et le légis-
s'aJiï neut Pas commis cette grave omission si l'article 2 eût dû 
saPPliquer aux lettres. 

adressû "î
ur8

'
 (

I
uand utl

 voiturier porte une lettre cachetée et 
luemp t •

 Un tiers ' cornment peut-il savoir qu'elle se rapporte uni-
l
e
 «/„ ; a 8.0n service personnel? Elle n'est pas à son adresse, et 

le cnnï lnviolable des lettres est là, qui empêche d'en rechercher 
unienu secret que ne peut violer même l'agent qui exerce la 
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 Etienne Blanc, au nom de M. Redotté, l'a IfreJrWl contes-

tée et a démontré qu'en pareille matière le vendeW deyait 

rapporter ou à ses propres connaissances ou aux rens~èîg« 

qu'il était libre de prendre avant d'acheter; mais qu'une fois la 

vente consommée, il n'y avait plus à revenir sur une erreur dont 

l'évidence était impossible le plus souvent à constater. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal a consacré cette défense 
par le jugement qui suit : 

« Attendu qu'il y a eu consentement sur la chose et sur le prix et 
que la vente a été ainsi parfaite entre les parties; que si après la 
livraison des différends ont été élevés par le sieur de Brouquens 
sur l'authencité des deux tableaux à lui vendus comme tableaux de 
Salvator Rosa, il ne méconnaît pas d'ailleurs qu'rl ait eu avant la 
vente toutes facilités pour les voir et pour vérifier, soit par lui-
même, soit par l'appréciation d'un tiers, s'ils étaient bien l'œuvre 
du maître dont ils portaient le nom ; 

» Que l'indication donnée à cet égard par le vendeur ne peut être 
considérée, à défaut de garantie expresse, que comme une simple 
attribution à l'auteur dont l'ouvrage rappelle plus ou moins le 
genre et le mérite; 

» Qu'on ne saurait donc jamais en pareille matière, et sauf le cas 
de conventions contraires, faire dépendre le sort de la vente du ré-
sultat d'une vérification qui est le plus souvent incertaine ; 

»Parces motifs, le Tribunaldéclarele sieur de Brouquens mal fon-
dé dans sa demande, déclare nulles les offres par lui faites et le con-
damne aux dépens. » 

— Le nommé Pierre Perret, rusé Normand, à la figure bo-

nasse, au parler traînant, était cité hier devant la 7 eme cham-

bre, sous la prévention de filouterie. Les détails de celte affaire 

font pâlir toutes les malices et toutes les rubriques que les au-

teurs de vaudevilles ont prêtées aux paysans de l'Eure et du Cal-
vados. -

Voici les faits, tels qu'ils résultent de la déposition de M. Bou-

chy, ancien curé de Sceaux, aujourd'hui curé de Courbevoie. 

Dans le courant du mois de septembre 1833, Pierre Perret se 

présenta chez M. le curé de Sceaux, et lui dit qu'il avait quel-

ques épargnes qu'il voudrait bien mettre en lieu de sûreté, mais 

qu'il ne savait comment faire. M. le curé l'engagea à déposer ses 

fonds à la caisse d'épargne ou chez un notaire. « Marchais, mar-

chais, répondit le défiant Perret, j'ai pas bonne idée de vot' cais-

se d'épargne. Pour vos notaires, je ne leur confierais pas six 

blancs. Si vous voulez vous charger de mon magot, vous, M. 

le curé, vous me feriez ben plaisir. » Le respectable ecclésiasti-

que consentit à ce que lui demandait le Normand, qui déposa en-

tre les mains de M. Boujhy une somme de 160 francs 50 centi-

mes. Le versement effectué, Perret allait sortir, lorsqu'il se ra-

visa. « On ne sait ni quf vit ni qui meurt, dit il à M. le curé; je 

voudrais avoir un reçu de mon argent. » Le reçu fut délivré, et 
Perret s'en alla. 

Quelques jours après, le Normand revint chez M. le curé. « J'ai 

encore un petit magot, dit-il, il n'est pas si gros que l'autre, ce 

n'est que 69 francs ; mais c'est égal, je ne veux pas les garder, 

j'aime mieux les joindre à la somme que vcus avez à moi. » M. 

Bouchy prend la somme, en donne un reçu au bas <iu premier et 
congédie son visiteur. 

Quelque^ temps s'écoule, et Perret, qui avait adroitement choisi 

l'instant où M. le curé devait être occupé, se présente pour ré-

clamer son argent. M. le curé s'empresse de lui remettre le dépôt 

qu'il avait reçu : « Je voudrais bien que vous me comptitz ça, » 

dit le Normand. M. Bouchy compte la somme. « Je n'entends 

rien à votre façon de compter, ajoute Perret, je ne suis pas un 

savant comme vous, moi ; je ne sais compter que par écus. » M. 

le curé lui fait son compte de cette manière, mais Perret feint de 

ne pas comprendre. «Voilà un gros écu, dit-il en montrant une 

pièce de 5 francs ; ce gros écu fait un petit écu, et puis il reste 

une pièce; -| our faire un écu avec cette pièce, il faut prendre 

sur un autre gros écu ; alors, sur l'autre gros écu, il reste une 

pièce plus petite que sur le premier... Expliquez-moi cela, s'il 

vous plaît, M. le curé. » 

M. Bouchy, impatienté du mauvais vouloir de Perret et. ne pou-

vant lui faire entendre raison, le quitte et lui envoie sa domesti-

que pour l'aider dans sa vérification. Perret feint toujours la mê-

me ignorance et prétend qu'il manque 4 francs sur un paquet et 

2 francs sur l'autre. La domestique va faire part à son maître de 

cette prétention. M. le curé, pour obtenir la paix et se débarras-

ser de l'obstiné paysan, complète la somme, bien qu'il fût sûr de 

l'avoir rendue intégralement, et Perret s'en va, sans que M. Bou-

chy soi ge à lui reprendre le reçu qu'il lui avait donné. 

Cinq mois se passent. Perret revient chez M. le curé, et, son 

reçu à la main, demande la restitution de la somme de 229 francs 

50 centimes, qui s'y trouve consignée. M. Bouchy, indigné, refuse 

de payer. Perret l'assigne devant le juge de paix ; M. le curé per-

siste dans son refus, et Perret ne juge pas à propos de continuer 
ses poursuites. 

En effet, il y avait des témoins de la restitution du dépôt; d'a-

bord la domestique de M. Bouchy, et puis un maçon qui se trou-

vait sur la porte du presbytère quand Perret en était sorti, et 

auquel le Normand avait dit en frappant sur sa poche qui rendit 

un son argentin : « Je tiens mes écus ! » 

Cinq ans s'étaient écoulés : M. Bouchy était passé de la cure 

de Sceaux à celle de Courbevoie, lorsque Perret, ayant appris la 

mort de la domestique, assigna de nouveau M. le curé devant le 

juge de paix, pensant sans, doute qu'on ne retrouverait pas le 

maçon auquel il avait dit : « Je tiens mes écus ! » 
»» r ,.«-.i ',ml- 1 J • . .M~ _ -i ._J
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les parties^ et seulement ne peuvent-ils pas être opposés aux tiers ? 
(Oui.) 

Les à-compte payés sont-ils imputables sur le montant du traité 
■officiel, et non sur le traité secret ? (Non.) 
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Pour èt — v env°yer la lettre au bureau le plus voisin de la saisie, 
n» _

:
B ,l.re ensuite expédiée à son adresse atrec la taxe ordinaire, oq 

on veut, d'après l'arrêté du 2 messidor an Xll, en payant le 
" qui pourtant aurait pour effet de punir celui à qui la 

Lors de la discussion qui eut lieu à la Chambre des députés, le 

22 février dernier, sur les pétitions relatives à la transmission des 

offices ministériels, M. Teste, garde-des-sceaux, soutenait que les 

contre-lettres en matière de vente d'office ne pouvaient pas être 

assimilées aux contre-lettres relatives a. des traités sur des biens 

ordinaires; il disait que les conventions secrètes d'un supplément 

de prix étaient contraires à la loi et à l'ordre public; il invoquait 

à l'appui de cette doctrine les arrêts rendus récemment par les 

Cours royales de Rennes et de Pâris. 

La jurisprudence des Cours royales est loin d'être unanime : au 

moment même où M. Teste s'appuyait sur des décisions favora-

bles à son système, la Cour de Toulouse rendait un arrêt qui fai-

sait une application toute différente du principe et des lois exis-

tantes. Il résulte du moins de cette divergence d'opinions parmi 

les magistrats la nécessité de fixer par une loi les droits résultant 

pour les officiers ministériels d'une propriété que l'on ne leur con-

teste pas, mais dont la .transmission est entourée d'entraves ar-

bitraires, illégales et qui ne tendent à rien moins qu'à rendre illu-

soire ce droit de propriété si respectable et, dit on, si respecté. 

Malheureusement il ne faut point espérer de voir présentée cette 

année aux Chambres une loi si impatiemment attendue (1). 

(I) Une députation de la chambre des notaires de Paris a été ad 

vait pas pensé à vous le réclamer... D'ailleurs, comment se fait-i 

que vous ayiez été cinq ans sans faire cette réclamation? 

Perret : Mon reçu s'était égaié dans la doublure de mon habit; 

je l'ai retrouvé il y a peu de temps. 
Le Tribunal, tout en reconnaissant que Perret avait conserve 

abusivement le reçu d'une somme qui lui avait été remise par 

M. Bouchy, a déclaré que ce fait ne rentrait pas dans les cas pré-

vus par l'article 401 du Code pénal. Eu conséquence Perret a été 

renvoyé absous. 

— Le cadavre du jeune enfant trouvé dans un des fossés de La 

Villette n'a point encore été reconnu, et comme il était à craindre 

que la décomposition ne permît pas de constater plus tard une 

identité qui seule peut mettre sur la trace des coupables, M. le 

juge d'instruction Garnier du Bourgueuf a commis M. Gannal 

pour procéder à l'embaumement. 

Cette opération qui vient d'être pour la première fois ordonnée 

par la justice criminelle, a eu lieu aujourd hui dans une des sal-

les de la Morgue. Cette opération, qui consiste dans une simple 

injection faite par les carotides, a été terminée en1 moins d'un 

quart d'heure. 

Le cadavre de la victime pourra ainsi rester déposé jusqu'à ce 

l'individualité ait pu être constatée. 

— Un des cabarets de la Courtille, le Salon du Sauvage, a été 

hier mercredi, vers huitTieures du soir, le théâtre d'un assassi-

nat. Une jeune revendeuse des Halles, la nommée Victorine Le-

long, frappée d'un coup de couteau dans la région du cœur, est 

tombée sans connaissance sur le parquet, au milieu des danses 

et du bruit de l'orchestre. 

Transportée immédiatement à l'hospice Saint-Louis, cette mal-

heureuse, malgré les secours des gens de l'art, rendait à minuit 

le dernier soupir. 

Un individu, signalé par la clameur publique comme l'auteur 

de ce meurtre, le nommé Robillard, vient d'être mis tn état d'ar-

restation. 

— Les rédacteurs ou sténographes des principaux journaux de 

Londres se sont portés en foule à plusieurs audiences de po-

lice de Mary-le-Bone, pour une affaire qui les intéressait per-

sonnellement. 

M. Wakley, coroner du comté de Middlesex, s'élait transporté 

dernièrement à la maison de travail de Mary-le-Bune, pour con-

stater un meurtre ou un suicide. Ayant aperçu dtux jeunes gens, 

MM. Justins et Hearne, qui prenaient des notes pour les jour-

naux, il leur enjoignit de sortir, disant que de pareilles instruc-

tions étaient essentiellement secrètes. MM. Hearne et Justins re-

fusèrent d'obéir, en alléguant l'usage généralement suivi pour 

toute espèce d'information criminelle. Le magistrat les fit alors 

exclure par Redding, bedeau delà paroisse, et par un huissier du 

magistrat. Cela ne se fit pas sans résistance et sans quelques voies 

de fait de part et d'autre. 

M. Justins a porté une plainte en injures contre le magistrat et 

en outrage contre le bedeau Redding, qui, à l'en croire, lui au-

rait porté plusieurs coups de poing dans la poitrine. La plainte 

n'a été admise qu'à l'égard du bedeau. 

Les magistrats de Mary-le-Bone étaient au grand complet ; la 

cause, après trois heures entières employées à l'audition de plu-

sieurs témoins, a été plaidée avec solennité. 

M. Swyford, magistrat, a décidé que M. Wakley, coroner, 

ayant la police absolue de ses audiences, on ne pouvait lui 

faire un crime d'avoir exclu qui que ce soit. Quant aux voies 

de fait , il a déclaré ne pouvoir être en état de pronon-

cer, à moins de plus amples informations, si elles étaient 

prouvées, ou si, dans tous les cas, elles ne seraient poini ex-

cusées par une provocation de la part du plaignant lur-même. 

Il a laissé à M. Jones le soin de juger s'il devait produire de nou-

veaux témoins. 

— On sait que la plupart des insurgés canadiens de 1838, après 

avoir été condamnés à mort, ont obtenu la commutation de cette 

peine en celle du bannissement ou d'une détention plus ou moins 

longue. 

La chambre d'assemblée coloniale de Toronto a présenté, vers 

la fin de janvier, une adresse au gouverneur général pour lui de-

mander si la remise de la peine capitale entraînait l'abolition de 

la confiscation prononcée par les mêmes jugemens. 

Le gouverneur a répondu en' ces* Urines : 

« Messieurs de la chambre d'assemblée, la confiscation des 

biens des individus déclarés traîtres à la couronne est une consé-

quence légale de leur condamnation. Les propriétés de ceux qui 

ont encouru une telle pénalité font désormais partie du domaine 

de Sa Majesté. 

» Je chargerai un commissaire spécial de prendre telles me-

sures qu'il conviendra au gouvernement de Sa Majesté quant à la 

manière dont il devra être disposé desdites proprrétés. » 

On conclut de cette réponse que le gouverneur général at-

tend à ce sujet des ordres de Londres, et que ceux des condam-

nés qui après avoir confessé leur faute ont obtenu grâce, rentre-

ront dans leurs biens, mais en donnant des garanties pour l'a-
venir. 

— Le conseil royal de l'instruction publique, par décision du 21 
février dernier, qui a reçu l'approbation ministérielle, a accordé 
son suffrage à l'ouvrage publié par un magistrat du Tribunal de 
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nature particulière que le créancier ne peut ni faire saisir ni faire 
vendre, le titulaire ne pouvant être dépossédé que par un acte de 
sa volonté ou par l'intervention de l'autorité publique ; que dès lors 
et pour que le vendeur puisse utiliser le droit que lui donne incon-
testablement l'article 2102, il faut qu'il puisse suivre parpréférence 
son paiement sur le prix, qui étant attribué aux créanciers, comme 
condition de la nomination du successeur, semble leur être en quel-
que sorte attribué avant que l'office sorte des mains du débiteur ; 

• Attendu que tandis que l'acte de cession du 25 juillet 1835, pré-
senté à l'autorité, portart le prix de l'office à 2,000 fr., qui devaient 
être comptés après la nomination de Clerc à la place de Clarene ; 
par un autre acte du même jour et resté secret, les parties l'avaient 
fixé à 4,200 fr., dont 1,400 fr. étaient payés comptant, et les 2,800 
francs restant au moyen de lettres de change ; 

» Que de ces faits l'appelant indurt d'abord que le vendeur par la 
substrtution d'une dette nouvelle à l'ancienne a perdu son privi-
lège ; secondement, que le traité secret est entaché de nullité, que 

mise il y a quelques jours à présenter ses félicitations à M. Vivien 
nouveau garde-des-sceaux. En répondant au discours que lui a' 
adressé M. Desprez, président de la chambre et membre de la com-
mission des offices, M. le ministre a déclaré que la propriété des 
offices est un droit auquel personne n'avait la pensée de porter at-
teinte, et que les titularres pouvaient à cet égard être complètement 
rassurés. 

Quant au projet de loi sur cette matière, la formation toute ré-
cente du ministère, les préoccupations politiques, l'époque avancée 
de la session, ne permettent guère d'espérer, a dit M. le garde-des-
sceaux, que la présentation puisse en être faite aux Chambres cette 
année. 
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marché ; ce dernier élément de succès lui est désormais acquis, grâce à la nou- . grands sujets se trouvent aujourd'hui renfermés dans la limite d'un seul volume | — Nous engtgeons les malades à lire le mémoire du docteur Chaponnier 
velle publication annoncée par l'éditeur H. Fournier. Le texte complet et les 120 | du prix le plu» modéré. I les scrofules. (Voir aux Annonces.) 'W 

H. FOIIKHER, 16, rue de Seine. 
FERROTO, 1, place de la Bourse. 

BERANGER Edition OEUVRES 
COMPLÈTES , ILLUSTRÉE 

par 
GRAND VILLE 

M SEUE VOLUME GiRMD IN-S°, ORNE DE CENT VINGT Oit AND S SUJETS TIRES A PART. 

53 livraisons à 85 centimes. — line oit deux livraisons tous les mercredis. — JLa première est en vente. 

OJ¥ TROUVE IfÈS AUJOVnn 'HMJI MJK VOIJUME BROCHÉ. — PEUX s 13 FRA.WCS. 

MUSIQUE DES (CHANSONS DE BE RANGER. — ÉDITION NOUVELLE. — Indépendamment des airs, presque tous devenus populaires, et qui ont été faite pour BERANGER psr WILHEM, PANSERON, ROMAGNEsi 
BOCHE, BRUGU1ERE, MEISSONNIER, enfin par nos premiers compositeur*, M

me
 MAIN VIELLE-FODOH en a composé dtux pour LE JUIF ERRANT et LES SOUVENIRS DU PEUPLE . Ces morceaux, ravissant de mélodie do 

sent beaucoup de prix à ce recueil. — Un volume rn-8, qui peut seivlr à touies les éditions de Béracgar. Prix ; 4 fr. 

En vente chez VicTOsa MASÏEM, éditeur^ «piai des Augustins, Sfl. 

LA DUCHESSE DE BRAGANCE, 
Par B!m! RONNEJON-PERIONON. — » vol. in-S. 15 fr. 

VERRERIES D ÉPIMC ( Saône-et-Eolre). 
MM. les porteurs d'actions des Verreries d'Epinac (3aône-et-I.oire) sont invités à se réunir au siège de la société (chez 

M. V. Lévéque), rue Bleue, 6, à Paris, le 9 avril 1840, heure de midi. Comme des, modifications pourraient être appor-
tées aux statuts sociaux, la présente convocation est frite conformément aux psragraphes IX et X de l'article 10 des sta-
tuts, et, en outre, conformément aux modifications qui ont été faites à l'article 10, lois de l'assemblée générale du 7 octo-
bre dernier. 

Les actions devront être déposées dans la huitaine qui précédera l'assemblée entre les mains de M. V. Lévéque, agent 
à Paris de ia société, avant midi, qui en donnera récépissé. , 

SCROFULES» 
Carie des os, Dartres lymphatique». 

Nonvelle méthode de guérir cetta maladie, quelle- q..e soit fa gravité; 5e 

tion, iu-8. Prix : 2 fr. 50 c. ; par le docteur Cnaponuier, rue de Ciéry, 16. 
édi 

CHOCOLAT AU EAC'TATE DE FEE 
Contre les PALPITATIONS , les PALES COULEURS , e!c , préparé par M. AR-

BAULT , pharmacien, rua du Chemiu Neuf, 1, â Montmartre. 

{tbZSk BOUTRON-ROUSSEL 
Et rue du Petit-Bourbon-St-Sulpice, 12. 

Ventes immobilières. 

ETUDE DE M E JOSEPH BAUER, 

Avoué, place du Caire, 35. 

Adjudication préparatoire la 12 a?r±I 
1840. 

Adjudication définitive le dimanche 
3 mai 1840, en l'étude et p*r le minis-
tère de Mc d'Anne, notaire à Gentiily, 
barrière do Fontainebleau, près Paris, 

heure de midi, en trente-trois lots. 
t° D'une belle MAISON, nouvelle-

ment construite, située à Gentiily, bou-
levard da Croulebarbe, 9; 

%° D'un grand TERRAIN, propre à 
bâtir, sur le même boulevard; 

3° D'une autre MAISON, à Gentiily, 
sur le même boulevard, 11; 

4° D'un TERRAIN servant de chan 
tier rie bois, au même lieu ; 

5° Et d'un grand TERRAIN, au 

même lieu, divisé en vingt-neuf lots, 
tous propres à bâtir. 

Nota. Les trene-un derniers lots 
pourront être réunis, 

S'adresser , à Paris , i Me Joseph 
Biuer , avoué poursuivant , place du 
Caire, 35 ; 

2° A Me Denormandie, avoué, rue du 
Sentier, 14. 

Et à Gentiily, à Me d'Anne, notaire. 

A vendre ou à louer. 

GRAND HOTEL et VASTE TERRAIN, 
rue Charonne , 165, contenant 8,806 
mètres de superficie, dont 778 en bâti-
mens, et 1 ,248 mètres de hangar cou-
vert. 

Cette propriété peut être traversée par 
une rue, elle peut aussi servir à tout 

>ÉPOT ANGLAIS. Ï̂ ^SÏÏXES?. 
VÉRITABLES TOILES D'IRLANDE EN FIL pour chemisas, toiles b en supé 

rieuren a toutes autres; linge de table dammé magnifiques dessins; nappas et 
serviettes à thé; mouchoirs de poche, toila à drap, œil da perdrix, essuie-mains, 
etc., etc., i prix fixe très modéré. 

Teinturerie Beauvisage.—. MM l 
ictionnaircs sont prévenus que le' ? 

s courant il y sura une assemble 
générale, rue de bontiy, «,

 a
 Paris tn»

r 
entendre le rapport de MM. 1er co'mmi. 
saires nommés pour vérifier les corn ' t.. 
du gérant. **? 

établissement industriel d'une certaine | Une balle FERME, à vendra, à 90 ki-
importance, ou se diviser en trois lots, Homètres de Paris, très solidement con 
ayant une façade de 56 mètre* sur la jstruite ; revenu, 3,700 fr. 
rue. fl y aura toutes faeilités pour ac-j Une autre FER ME, trèi solidement 
quérir. S'adresssr sur les lieux pour visi- construite; reremi, Î.900 fr. 
ter la propriété; et pour les conditions i Be le TERRE, même lieu, avec mai 
delà vente, à M. Lévy, me de la Ro- son de mritre, jardin, rivières, planta 
quette, 50; et à M. Malpièce, architecte. \ tion, chassa, pêche ; revenu, 5,000 fr. 
rua Mondovi, 6, toua les joura avant! S'adresser à M.Durand, rue Bour-
midi. Ibon-VilIèBeuve, 7. 

A via divers. A vendre ou à louer. 

BELLE MAISON OE CAMPAGNE. S 
Cette maison, située à 5 kilomètres de j 

Paris, sur les bords da la Seine, près du j 
bois de Boulogne, possède un beau jar-
din à l'anglnise et un potager. Elle est j 
vaste, bien disposée comme hab talion <gnolles-Moaceaux sont invités à, se réo 
d'agrément, et serait également conve-înir le dimanche 29 mars 1840, à midi 
nable comme maison de santé et d'édu- 1 au foyer du théâtre, pour entendre des 

CABINET DE M. JEANNETOT, 

Receveur de rentes, à Balignolles. 

Les actionnaires du théâtre da Bâti 

ETUDE D'HUISSIER à céder d
a 

un chef-lieu de département, à 18 lie?,»! 
de Paris. >«"»ueuei 

S'»dre<ser : 1° à M. LatrienY 

greffes a LoQjumeaq; ' nC16n 

2° Au principal clerc de B« Roc 
huissier, rue de Sèvrea, 2, à Paris-

AVIS IMPORTANT. -
50 mille plant* s arbuste., arbrisseau'! 

da serre . d'orangerie et pleine terre 
graines de fleurs et potagères, bulbes 
exotiques et indigène», au plus jmr» 
prix. On remarquera 40 mille mûriers 
rosiers, 'ruitiars, arbres verts, camel-
lias, orangers, etc.. etc. 

Le dépôt e«t place du Pa'ais-Royi! 
24 1 . On fait des envois en province. ' 

catioa, et même comme manufacture 
oa tout autre établissement ind ittriet. 

S'adresser à M. Gournot, rue Godot-
de-Mauroy, 43. 

proposition* relatives à un traité avec 
un nouveau directeur et autoriser le gà 
raot à solder le compte des construc-
teurs. • ' v ' > » 

CHEMISES. 
FLANDIN, rue RICHELIEU , 63. 

En face la Bibliothèque. 

Imertioni : 1 fr. 26 c. par ligne. 

g MJBMCATWIS liEGAMBS. 

Sociétés com mer claies. 

ÉTUDE DE M
8

 AMÉDÊE DESCHAMPS, 

avocai-agréè , successeur de Me Aj. Gui-
bert , rue Richelieu , 89. 

D 'un acte sous signatures privées fait triple à 
Paris, le 10 mars 1840, enregistré le 13 «lu même 
mois par Chambert, aux droits de 3 francs 30 
centimes ; 
f|Entre M. fJacques BARTHÈRE, pépiniérista, à 
Toulouse, 

Et M «.Antoine HAMBERG et Gustave LE-
V1STAL, tous deux commissionnaires da roula-
ge, à Pari», rue des Marais-Saint-Martin, 51, 

Ii appert : 
Que la société forwée entre les susnommés 

sous 'a raison sociale HiMBfêRG LE VIST AL et 
BARTHERE, pour l'exploitation d'un commerce 
d'arbres et autres objets d'horticulture, suivant 
acte sous seings privés, en date, à Paris, du 31 
mai 1839, enregisiré le 11 juin da la même au-
nes e'e publié conformément à la loi, est et de-
meure dissoute d'un commun accord entre les 
parties à partir de ce jour. 

Les opérations so «aies ne devant pas nécessi-
ter de liquidation, il n'est pas nommé de liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
Amédéa DESCHAMPS. 

Agréé. 

Par acte sous seing privé, en date, à Paris, du 
10 mars 1810, enregistré à Paris le 11 mars 
1840, 

Une lociété en commandite a été formée pour 
l'exploitation d'un fonds de nouveautés , rua 
Castiriione, 9, au coin delà rue Saint-Honoré, 
n. 351, 

Sousl* raifon FABRE frères et comp., 
Entre lss sieur» : 
Jean FABRE aîné, rentier , rue Basae-du-

llempart, passage-impasse Sandrié, i ; 
Antoine Hyscintho FABRE, commis-négociant, 

rue de l'Université, 25 ; 
François-Arrèna FABRE, négociant, bouie-

vard dfis Italiens, 7 ; 
Et trois comnunditaires dénommés en l'acte 

social. 
Jean Fabre aîné et François-Arsène Fabre au 

ront seuls la signature sociale. 
La société commencera le 1er avril 1840 et fi-

nira le iel avril 1850. 
Le fonds social est de 280,000 fr. 
1(10,00(1 fr. fournis par les sieurs Fabre, 
Et 180,000 fr. par le» commanditaires. 

FABRE [aîné. 

CHET, demeurant à Paris, rue Albouy, 14, Ô
N 

formé une société pour neuf années, pour l'ex-
ploitation d'un atelier de gravure» sur cylin-
dres pour l'impression sur étoffes, dont le tiéga 
est rue du Faubourg-Montmartre, 43, sous la 
raiîon GA1FFE et GALICHET ; la signature so-
ciale appartient anx deux associé* pour les actes 
de simple administration; tous )es engagerons 
achats ou marchés importans, devront être tt-
gnés par les deux asseciés. L'apport fait par M. 

GaUchat consiste en machines, outils et îisîensi-
les joint au fonds, à l'achalandage, évalué 40 0C0 
francs. M. Griffe apporte son industrie de gra-
veur sur cylindre». 

DEBERTEIX, 

Eue des Deux-Portes-St-Sauveur, 15. 

D'un acte sou» signature» privé's en date, à 
Paris, du 14 mars 1840, enregisîré ie i6 dudit 
mois; il appert que la société formée par acte de-
vant Aumout, notaire à Sannois (Seine et- Oise), 
du 20 janvier 1840 , entie M. Jean-Maurice 
&OURG, mécanicien, deme;mnt à Bercy, et M, 
Antoine Joseph i ABOULBENE, rentier, demeu-
rent a Bercy, sous ta raiori BOURG et LABOUL-
BENH, pour l'exploitation d'un b'evet relatif à 
des riéges secrets, mobiles et inoloren, et pour le 
corn nerce d'équerres, ladite iocr;té contractée 
pour dix nneées, c t et demeure dissoute pour 

, tout le temps en restant à courir, et que M. 
Bourg a été chargé, en qualité de liquidateur, 
d'acquitter tout le pssiif social. 

pour» extrait, 
E. MOREAU, 

Avoué de p:emièra imtance. 

Par acte ioaa seing privé du 12 mars 1840, en" 

r
egistré, M. Nicolas OAIFFE, demeurant à Pa-
is, rue de la Victoire, 4; et M. Augustin GALI~ 

Enregistrô i Paris , le Mars 1840. 
F C 

Be«a un Iran* dis ••OIIMM. 

tmu m m' DËBHOXT. S 

liut Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, la 5 
mars 1840 par MM. Badin, ancien agrée, et Au-
ger, ancien agréé, tous deux arbitres juges des 
contestation!! sociales élevées entre M. Amédéa 
Gourcy - Williams THAYER, propriétaire, de-
meurant à Paris , rua de Méuars , 6, ti'une 
part; 

Et le sieur Jacqjes-Just BARBET DE JOUY, 
propriétaire, dsmaurant à Paris, rue Saint-Jo-
seph, 1; 

Et autres associé! commanditaires de la socié-
té Am. THAYER et Ce , dénommés en ladite' sen-
tence, d'autre part ; 

Ladite sentence rendue exécutoire suivant or-
donnance de M. le président du Tribunal de 
commerce de ia Serue, en data à Paris, du 6 
mars courant, le tout enregistré; 

Il apperf, 

Qae ia société en commandite formée entre les 
parties, rous la raison sociale A. THAYER et Ce , 
et sous la dénomination de Compagnie algérien-
ne de colonisktion. suivant acte passé devant Ca-
hoaet, et son collègue, notaires à Palis, la 30 
août 1834, enregistré, a été dissoute à partir du 
jour de la sentence (5 mars 1840), 

Et que M.Amédée-Gourcy Willrams Thayer, a 
été nommé liquidateur de ladite société ; 

Kt autorisé en outre à se faire remplacer ou 
asrirter par tous mandataires ou agens qu'il 
leur plaira de choisir. 

Pour extrait : 

DURMONT. 

Par acte passé devint He Lejenna et son colle 
gue. notaires à Pari», le 11 mars 1840, enregistré, 

11 a été formé entre : 
M. AlphoSse Yvonnet, marchand papetier, da 

mourant i Paris, rue des Lombards, 39, 
Kt M. Louis-Abdon HKNRY, ancien commer-

çant, demeurant à Paris, rue da Petit-Carrea ; 
48, 

Une association en nom collectif à partir du l ei 

avril 1840, pour l'exploitation du fonds de com-
merce de marchand papetier eu gros et deini-
gro 1 , appartenant à M. Yvonnet, tt établi a Pa-
ris, rue a?s Lombard*, 37 et 39. 

La durée da la société tera da trois années, à 
partir dudit jour 1 avril 1840, sauf le» cas de dis-
solution prévus audit acte. 

La raiton sociale seraAlph. YVONNET et Ce 

M. Y vonnet aura seul la signa.ure sosiale. 
M. Yvonnet a apporté dans ladite société une 

«omme de 80 000 fr., en !a valeur dadit fonds di 
commerce par lui exploité, U d'une partie des 
marchandises se trouvant en magasin. 

L'apport de M. Henry condste dans parellla 
somme de 80,0b0 fr. qu'il s'fet obligé de verser 
6a espèces oans ia caisse sociale. 

Pour exirait : 

D'on acte sous srings privé!, fait double i Pa-
ris, le 11 maro 1840, en régi tré à Paris, le 11 
mar» 181t», folio 9, recto, case 8, par Texier, 

qui a reçu 7 fr. 70 cent., dixième compris; 
Il appert : 
Que ia société formée entre les sienrs Eugèoe-

Hiiaire GUÉRARD et Pierre - Victor DEFICE, 
tous deux fabricans ciriers, demeurant a Paris, 
rua du Faubourg-Montmartre, 52, pour quinze 
aus, à partir du 11 novembre 1839, suivant acie 
tous seing* privés, fait double à Paris ledit joar 
1 1 novembre 1839, enregistré à Paris le 14 du 
même mois, par Mareux, qui a r eçu 7 fr. 70 c, 
dixième compris, poor exercer à Paris, rue du 
Faubourg Mo rmartre, 52, le commerce de fabri-
cant cirier, est et demeure dissoute d'un com-
mun accord entre les parties à partir de ce jour. 

Que M. Guérard est nommé seul liquidateur et 
que les pouvoirs les pius étendus lui «ont donnés 
pour opérer cette liquidation. 

Pour extrait : 
DECAGNY, 

Rue Cloître Saint-Merrr, 12. 

ME COLLET, AVOUE. 

D'un acte sous seings privés, fait double S Pa-
ris, le il mars 1840, enregistré à Paris le t. -ême 
jour, fo io 9, verso, cases 3 et 4, par Texier, qui 
a roçii 5 fr. 50 cent, pour droits; il app rt : 

1° Qu'une société eu nom collectif sou« la "ti-
son sociale CARPENTIER «t FRIQUliGPiON, a 
éta formée entre M. Louts-Hyppolite GARPEN-

TIRR, bijoutier, demeurant à Paris, rue Phelip-
peaux, 13, et M. Pierre FRIQUEGNON, bijouti« , 
demeurant également i Paris, rue de Braque. Vi 
et 14 pour la fabrication de bijoux d'or et d'ar-
gent; 

2° Qoe catte société commencera le 1
ER avril 

1840, pour neuf années consécutives, à la clvirge 
par celui des deux associés qui voudrait faire 
dUfoudre la société i l'expiration de chaque an-
née d'ea prévenir son coassocié trois mois d'a-
vance; 

3° Que le siège de ladite société sera rue Sainte-
Avoye, 6i); 

4° Que la signature sociale appartiendra aux 
dtux associés collectivement et que tous billets 
et factures noa signés des deux seront nuls; 

6° Que l'apport de chacun des as«ociés est 
•l'une somma de 8,0û0 fr. pour créer un capital 
de ! 6,000 fr. qui formera le. fonds social. 

Pour extrait certilé sincère et véritable, à Pa-
ris, le 16 mars 1840. 

CARPENTIER, FRIQUEGNON. 

Tribunal ds «ommers». 

DÉCLARATIONS DS FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Parit, du 18 mars courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur TOPSENT, marchand mercier, rue 
Feydesu, 22; nomme M. Héron juge-commis-
saire, et M. Boulot, me Olivier St Georges, 9, 
syndic provisoire (N° 143! du Greffe ); 

Du sieur GRENIER, bijoutier-horloger, quai 
da Gèvres, 28 ; nomma M. Foisin jnge-commij-
salre, et M. Lefrançois rue Chabannars, 10, 
eyadre provisoire (N° 1432 du G.); 

Du sieur SOUL1É, négociant ea laine» filées, 
nie Saint-Fiacre, 20; nomme M. Chauviteau 
juge-commissaire, et M. Jouve, rue du Sentier, 
3, syadia proviioire (N° 1433 du G ); 

Du sieur LSFEBVRE, entrepreneur da bâtt-
mens, rue Grange-aux-Belles, 69; nomme M. 
Mfder jug»-commissaire, et M. Henrlonnet, rue 
Lafliae, 20, syndic proviioire (N'° 1434 du G.); 

Du sienr LOUVET, scieur de long, marchand 
de bois de sciage, rue Amelot,_46; nomme M. 
Méd*r juge-coarmisi'i.rre, tt M. Païen!, ruo Ti-
quetour.e , 10, syndic provisoire (N° 1435 du 
G.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à te rendre au Tribunal de 
commerce de Parit, talle det faillite!, MM. tes 
créancier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame GUILLOT, tenant hôtel garni, rue 
de la Cbaas^ée-d'Ant.n, 39, ie 25 mars à 2 
heures (N° 1428 du G.); 

Dn sieur SOUL1É, négociant en laines filée», 
rue Saint-Fiacre, 20, ie 26 mars à 10 heure» 
(N° 1433 du G.); 

Pou assister à l'assemblée dant laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état det créan-
cier! présumés que sur la nomination de nou -
veaux syndics. 

NOTA. Le» tierj-porteur» d'effet» oa endosse-
ment da ces failiites n'éîaat pas commit, sont 
prié» de re-ntittre au greffe leur» «dresses, aûn 
d'être convoque» pour le» assemblés* subàé-
quente», 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du H 'rif MARIGNY, tabletier , rrse Bourg-
l'Abbé, 33, le 25 mars à 12 heure» (N° 1283 du 
G.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. It mt nécessaire qua le» créancier» 
convoqués pour les vérificatiou tt affirmation de 
leurs créancs» remettent préalablement leurs 
iirss à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Dn sieur BARNOUX, négociant, rua da Roi-
de-Siclle, 47, lé 26 mars à 10 heures (N° 1213 
du G.); 

Da sieur JOLY , fabricant da meuble» , rua 
Saint-Antoine , 83 , le 26 mars à 1 heure (N° 
1274 du G.)

; 

Pour entendre le rapport det syndics sur 
l'état de la faillite «t être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés tant sur 
les faits de loges tion que sur l'utilité du main 
tien ou du remplacement det syndics. 

NOTA . Il ne lera admit s ce» assemblées qu* 
do r créancieit» vérifié» et affirmés oa «dml» par 
provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DAMERON, marchand de vins, rue 
des Marais, 32,1e 2i mars à 11 heure» (N° 631 
du G.); ^ 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 
s'il y a lieu, entendre déclarer l'union et, dans 
ce cas, être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics, 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours , à dater de ce jour , leurs titres de 
créances , accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré , indicatif dit sommet a ré-
clamer, MM. let créancier! : 

Du sieur BARATTE, marchand de nouveau-
tés , rue Saint-Antoine , 205 , entra les mains 
da M. hourgois. rue Saint Honoré, 320, syndic 
de la faillite (N°1294 du G.); 

Du sieur SOUBERT, pharmacien, faubourg 
Saint Antoine, 203, entre les mains de MM. 
BrcuilUrd, rue Saiat-AUoine, 81, et Perrin, r> e 
des Juifs, 20, r-yndlcs do la faillite (N° 1381 du 
G.); 

Pour , en conformité de l'article 493 de la 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion des créances, qtii commencera immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 20 MARS. 

Dix heures : Dufrenois, docteur-médecin, tî-
uant maison de saaré , synd. — Giraudoau et 
C,e («ociété da jurisprudence) , id. — Protaii, 
négociint, clôt. -■ Fasquelie, négociant, id.— 
Velu fils, négociant eu broderies, conc. — 81-
flet, md de vins, id.— Amsler , md do viai, 
id. 

Onze heures : Deslande» et femma , commis-
sionnaires en marchandises, id.— Fddié, entr. 
da «erruruie, rem. à huit, — Langlois, pâuV 
siar. clôt. — fioret, md de nouveautés, id. — 
Rampand et f< mma, lui md de rubans, ver. 
— Poreaux, commissionnarre en marclundi-
ss9 ,id. 

Midi -. Bernard, md de rubans de sois, id.— 
Pernoud, md da vins et épicier, id.— Sanders, 
fabricant da fontaines à thâ, synd.— Poupart, 
boulanger, id. — Cochegrue, épicier, ia. — 
Tesch, md da vins-traiteur et aubergiste-lo-
ge -, conc, — Viltard, fabricant de savons, 
clôt. 

Deux heures : Brassenx jeune, graveur, vér. 
Trois heures : Chnrch, fabricant da dentelles 

id —'Oucos, limoimdier, conc— Protte, fabf 
de gants, id. 

DECES DU 17 MARS. 

Mlle Fournier, rus Joubert, 17. — M. Monch, 
rue de Cbaillot, 2!.— Mme veuve Socquet, ma 
Neuve-df<s-Mathurin-, 91. — M. Berthier, rue 
du Faubourg-Saint Honoré, 42. — Mme veuvs 
Aupoix, rue Bergère, 2.— Mme veuve Lemercier, 
rue J. J Rousseau, 18 — M. Ozanon, rua Notre-
Dame-des-Vicîoire?, 8. --S'me Parmentinr, n:e 
du Faubourg Saint-Denis, 71. —M. Touffu , rne 
Saint Germain-l'Auxerrors , 56. — M. Moreaa, 
rua Estienne, 5. M. Saintas, rue Saint-DOil», 
207 — Mme Domanges' rue Saint-Martin, 2lo. 
—Mma Laisomte, rue de Vendôme, 2. —Mme 
Varlct, ru? d< s Lombards, 2. — M. Cahin rue 
du Temple, 62.— M la Licht, rue de Montmo-
rei-cy, 29. — Mme Coulon, rue da Beauvean, o-

M. Féaudière. rue des Amandiers -Popincourt, 
20. — M. Mettareau, ,quai d'Anjon, 7. - M- de 
Bertrand, rue da Sèvres^lli. -- M. Glane*, rue 
di Varennes, 37.— M. Chambry, rue M^aïine, 
50.— M mc Costé ruo de Condé,24.— M. Laure_-
çot, rue dos Noyers, 8. — M. Boassuga, nie *> 
Verneuil, 7. 

BOURSE DU 19 MARS. 

IWeomptMt'.7Jlî »13 fi 113 40 il S » 
13 4J î 3 40 113 20 

S wn eomptsjis,, 8ï 40' 83 40 83 3* 
fis aoârssu,... f 83 55 ; P3 55 83 25 

a.d«Naii, «ompt. 104 85 104 85 104 85 
-~ fria8oara»t..

a
.| • »! » »i » * 

113"' 
1)3 25 
S3 35 

101 85 

«ec.dttitt. ~g««t. 
OM.deUTW». 
Cris» LsiUtte. 
— Dito 
IGajunx 
i.'-ids» hypoth : 
g i^Mîsnn ... 
•j l 'Yen-, droise 
g •— gauahtd, 
g P.&Isi nui, 
«!—lOrlfaM 

3180 104 » Smni- ioiu*ia -^«,4 
1277 60! „&r.i • 29 il 

1000 .;a*j 
» »ï 

1280 

• .... dl3f. 

.iteSfi, 
7 5,8 
» » 

»i *mBf .i.lémo»t. l '.^.ô 
»;-- OiOPortag.... 23 *P 

• • Hulfi. .... {4J, 
462 60 U»toi'A«trte!i* 3/0 • 

BRETON. 

660 
365 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR 0E L'ORDRE DES AVOCATS , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS . 87. 

pour légaiUation de la signature A. 8*ïOT, 
la mair« du 2* arr»ndia»eiacBl 


